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CON VENT l·)il Sl!ll L' HiTEHJJICTION D' UTILI~3l::P lJEf~ Tt:CliN IQUES 
DE i:lüDIFlCAT fr.1fi Di~ L' EIJVIRONNErŒfiT f, DE~3 Fir~~; r•HLITAIRES 

'.lU 'L'OU'I'r:~; AU'fRES F'IHS HO:;TJLL.:S 

Autriche, Bulgarie, Canada, eanemur~~, !::tuts-Unis d'Am,':rigu .. ·, Firllande, Hongrie, 
Iran, Japcn, :lonr;olit·, :l•'rvf:ge, Pays-lhs •. Polo1;ne, R(publi•lUe ù•~rr.ocratique 
allel'lB.nde, fiuyaume-Unj__io::.0"ande-Bretagne et d' lrluncle du i/ord, Union dr:s 

:;:~' l ~:!_'.~~~--<-' -~~:.i ...... ~--~JVj _;~i~!__~~-·:~.5~ /·~.i r~ _ _:. __ .,;_~~ .. ~t·t .~:..r;c l1,t ion r(·vi ~;(. 

Rappelant u:s rC·sol·.1tÎons VG4 (XXIX) et 347) (XXX), 

Résolue.:;, C.viter le:o liwr;·~:rs qu'il pourrait y 'tVOH' ·• utili:;(·r h·s teclmiqu~~:.• 
de modifie at ion de 1' env .i n_,rn:t'n,e'1t. :( d<~:; fi u~; mi Li t.•lir•.,;~ 011 Lu<tt ·-~~· autr••s fins 
hostiles, 

Notant avec sati<;faction que l•t Ccnf•'Tc·r:r:t: cl:J C:<Jmit.é Ju di'·~>'trrn•·ment a achèv\· 
la mise au point rl'un·r.ro.ie"t.-rl,, conv~:ntior1 ::ur l'ird.·.rlictic.n d':1ti.li~:·~r· ·le~ 
techniques d•~ modi. fication ,[(; l' ·~nvironnernc"nt :[ ,J.::.; riu:; mi.! i t:t ir.·:; r)lj tuut.t•:; :tu tres 
fins hostih~:; et. 1 'a t.ran::ni.:: ii l'AssPrnbll':e r;C·n::ralt• d>.tns :;on ran["Jrt. :,•Jr :;a :.;e:>:;ion 
de 1976, 

Convaincue que la Conv·entir:,n contribu•:ra 
de la Charte des llatiuns Unie:;, 

l. Accueille avec satisfaction la Convention •;ur l'intkrdir·tir)n d'ut.îli::er 
de:. techniques de IJX.)dification rle l •énvironnemenL 't de:: fim; militaires ou t.uut•':; 
autre::; fins hostiles, dont 1~:: texte est jui nt eu nraleX•· :; ln Jlri'::r:nte r(:;nlllt iun; 

2. Prie le SecrGtain· ci'·nf:ral, en tan;; '!il':' li''Po:;it•<irc Je 1.•1 C.>nvr·ntir:n, •!·: 
l'ouvrir à lli signature et' la rat.il'icaticn 'til .:J:lt.•: la plu:; r'lpprncli:,_. v·:::.ibl<'; 

3. _Exprime l'c•;poir 'l'l'..: lt: ]·lu:; 1ér•wd nr,r>Jl·r·;· pu.;sihlt.' d'!·.tat~~ :Jrliit'n·rr,nt. t 

la Con vent ion. 
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CONVENTION SUR L'INTERDIC~ION D'UTILISER DES TECHNIQUES DE MODIFICATION 
DE L'ENVIRONNE/4ENT A DES FINS MILITAIRES OU TOUTES AUTRES FINS HOSTILES 

~es Etats parties à la présente Convention, 

Soucieux du renforcement de la paix et dtsireux de contribuer à arrêter la 
ecume aux armements, il réaliser un désarmement général et complet sous un contrôle 
international strict et efficace, ainsi qu'à préserver l'humanité du danger de voir 
utiliser de nouveaux moyens de gu(·rrc, 

Résolus à poursuivre des négociations en vue de réaliser des progrès effectifs 
vers de nouvelles mesures dans le domaine du dl>sarmement, 

Reconnaissant que lP~; progrè~~ de la science et de la technique peuvent ouvrir 
de nouvellC>s possibilités en ce qui concerne la modification de l'environnement, 

Rappelrwt la Déclaration de la Conff~rence des Ilations Unies sur l'environneme.lt, 
adoptée à Stockholm le 1/'; jutn 1972, 

Consciente du fait que 1 'utilisation des techniques de modification de 
l'environnement il de:> fins pacifiques pourrait améliorer les relations entre 1 'home 
et la nature et contribuer ii protéger et à am~liorer l'environnement pour le bien 
des générations actuelle~; et 2i venir, 

Reconnaissant, t<:~utcfoi:;, que l'utilisation de ces techniques ii den fins 
militaires ou toutes autres fin[; hostiles pourrait IJ.Voir des f'ffets extrêmement 
préjudiciablt•s au oien-êtr·~ de 1 'burrmt-, 

Dfsireu.x d'interdire efficacement l 'utilü;ution des techniques dt: J!Pdification 
de l'environnement :ides fins militaires ou toutes autres fins hostiles, afin 
d'éliminer les dangers que cette utilisation prC.s~~nte pour l'humanité, et affirmant 
leur volonté d'oeuvrer en faveur dt:' la réalisation de· cE>t objectif, 

Désireu:: également de contrituc·r e.u renforcc·rr.ent ,jp la cenfiancc entn' les 
nations et il une nouvelle runl-lioration de lu si'tuation int•~rnationale, confurrr.{.rr.t•nt 
aux buts et principes de la Cbarte des Nations !Jniec;. 

Sont convenus de ce qui suit 

l. Chaque Etat partie ii la prést:nte Convcnt.inn è;'engagP ù ne pas utiliser.;;, de>:> 
fins militaire::; ou toute~; autres fins hostil..::,; J,;s t<>clmiyue~; de rnodific11.tiun de 
l'environnemrnt ayant de~• eft\•t.s r:tenrius, durables ou graves, en to.nt qu·· rmycn~; dt' 
causer d':'S destruction:J, de~; dommage:_; ou des pr(~judice;; il un autre r:tat pnrtie. 
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2. Chaque Etat partie a la pr&sente Convention s'engqe a n'aider, encounager ou 
inciter aucun Etat, groupe d'Etats ou orsanïsation internationale a mener des 
activit6a contraires a la disposition du parasraphe l du pr&sent article. 

Article II 

Aux tins de l'article premier, l'expression "techniques de mditication de 
l'environnement" d'signe toute technique ~ant pour objet de modifier - srlce a 
une anipulation d&lib&&e de processus natur"!ls - la dynamique, la composition ou 
la structure de la Terre, y compris ses biotea, sa lithoaph~re, son bydrosp~re et 
son at110ap~re, ou l'espace extra-atiiDsph&ique. 

Article III 

1. Les dispositions de la pr6sente Convention n'emp~chent pas l'utilisation des 
techniques de modification de l'environnement a des tina pacifiques et ne d~rogent 
pas aux principes gEn6ralement reconnus et aux r~gles applicables du droit inter
national concernant une telle utilisation. 

2. Les Etats parties à la pr~sente Convention s'engagent à faciliter un ~change 
aussi complet que possible d'informations scientifiques et techniques sur 
l'utilisation des techniques de modification de l'environnement à dea tins pacifiques, 
et ont le droit de participer a cet ~change. Les Etats parties qui sont en mesure 
de le taire devront contribuer, à titre individuel ou conjointement avec d'autres 
Etats ou des organisations internationales, à une coopération internationale 
&coaomique et scientifique en vue de la protection, de l'amélioration et de l'utili
sation pacifique de l'environnement, compte dQment tenu des besoins des régions en 
d&veloppqent du monde. 

Article IV 

Chaque Etat partie à la présente Convention s'engage à prendre toutes les 
meeures qu'il jugera n~essaires conformément à ses procédures constitutionnelles 
pour interdire et prévenir toute activité contrevenant aux dispositions de la 
Convention en tous lieux relevant de sa juridiction ou de son contrôle • 

Article V 

1. Les Etats parties à la présente Convention s'engagent à se consulter mutuel
leMDt et à coop&rer entre eux pour résoudre tous problimes qui pourraient se 
poser a propos dea objectifs de la présente Convention ou de l'application de ses 
diapositiœs. Les activités de consultation et de coop6ration vis,es au présent 
article peuvent également 8tre entreprises gr&ce à des procédures internationales 
approprius dans le cadre de l'Organisation des Nations unies et conformément à sa 
Cbarte. Ces procédures internationales peuvent comprendre les services d 'organi
sations internationales appropriées ainsi que ceux d'un comité consultatif d'experts, 
co ... prévu dans le paragraphe 2 du présent article. 

/ ... 
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2. Aux tina 6ooncées dans le parasrapbe 1 du présent article. le Dépoeitaire, 
daDa le 1110is qui suivra la dception d'une deaade éJII&IWlt d'un Etat partie, 
coiWOquera un coaité consultatif d •experts. Tout Etat partie peut d6aiptl' un 
expert à ce comité, dont les fonctions et le NgleMDt int6rieur sont 'DOnc6a c:l&na 
1 'annexe, qui fait partie indsrante de la pr6sente Convention. Le coaité 
consultatif coDDuniquera au dépositaire un r6euaa& de aea constatations de fait en 
1 joisnant toutes les opinions et informations présent6es au Collid au cours de 
ses délibérations. Le Dépositaire distribuera le daum& a. tous les Btata parties. 

3. Tout t:t.t partie a la prisente Convention qui a des raisou de croire qu'un 
autre Etat partie asit en violation des oblieations découlant dea dispositions de 
la Convention peut déposer une plainte aupr~s du Conseil de s~uri tf de 
l'Orsanisation des Nations Unies. Cette plainte doit être accoapaspée de toua les 
renseisnements pertinents ainsi que de tous les Eléments de preuve possibles 
confirmant sa validité. 

4. Chaque Etat partie à la présente Convention s'engage à coopérer à toute 
enqu&te que le Conseil de s~urité pourrait entreprendre, conformément aux dispo
sitions de la Charte des Nations Unies, sur les faits ayant motivé la plainte 
reçue par le Conseil. Le Conseil de sécurité coiiiDUlliquera les résultats de 
l'enquête aux Etats parties à la Convention. 

5. Chaque Etat partie à la présente Convention s'engage à venir en aide ou à 
prfter son appui, conformément à la Charte des Nations Unies, à toute partie à 
la Convention qui en fait la demande, si le Conseil de sécurité décide que ladite 
partie a été lésée ou risque d'être lésée par suite d'une violation de la 
Convention. 

Article VI 

1. Tout Etat partie peut proposer des amendements à la présente Convention. Le 
texte de tout amendement proposé sera soumis au Dépositaire, qui le colllllU!liquera 
sans retard à tous les Etats parties. 

2. Un amendement entrera en vigueur à l'égard de tous les Etats parties qui 
l'auront accepté dès le dépSt auprès du Dépositaire des instruments d'acceptation 
par une majorité des Etats parties. Par la suite, il entrera en vigueur à 1 'égard 
de tout autre Etat partie à la date du dépôt de ses instruments d'acceptation. 

Article VII 

La pr~sente Convention aura une durée illimitée. 

Article VIII 

Cinq ans après l'entrée en vigueur de la présente Co~vention. le Dépositaire 
convoquera une con:férence des Etats parties à la Convention. a Genève. Cette 
con:férence examinera le fonctionnement de la Convention en vue de s'asF.urer que 
ses objectifs et ses dispositions sont en voie de réalisation; elle examinera en 

/ ... 



~ 
1 

A/C.l/31/L.5/Rev.l 
Français 
Annexe 
Pap 4 

particulier l'etticacit6 dea dispoeitions du parasraphe l de l'article premier 
pour éliadner lee dangers d'une utilisation des techniques de modification de 
l' environn.-nt l des fins militaires ou toutes autres tiu bo8tiles. 

2. Par la suite, l des interw.lles non int&rieure l cinq ans, œe ajorit6 des 
Etats parties a la Convention pourra, en soumettant une proposition l cet effet 
au D6pœitaire, obtenir la convocation d 'œe cont6rence qant les mlmea objectifs. 

3. Si aucune conf6rence d'eX&J~Jen n'a 6té convoqu6e contorm&ment au paragraphe 2 
du pr6sent article dans les dix ans qant suivi la tin d'œe pricédente conf'6rence 
d'examen, le Dépositaire demandera a tous les Etats parties l la pr6sente 
Convention leurs opinions au sujet de la tenue d 'œe telle conf'&rence. Si 1.11 tiers 
des Etats parties ou dix d'entre eux, le nombre l retenir étant le plus faible des 
deux, répondent par l'affirmative, le Dépositaire prendra illllll&diate.nt des 
mesures pour convoquer la conférence. 

Article IX 

l. La présente Convention est ouverte a la signature de tous les Etats. Tout 
Etat qui n'aura pas signé la Convention avant son entrée en vigueur, conformfment 
au paragraphe 3 du présent article. pourra y adhérer l tout moment. 

2. La présente Convention sera soumise a la ratification des Etats signataires. 
Les instruments de ratification et les instruments d'adhésion seront ~posés aupras 
du Secrétaire ~néral de l'Organisation des Nations Unies. 

3. La présente Convention entrera en vigueur après le dépôt des instruments de 
ratification par vingt gouvernements, conformément au paragraphe 2 du présent 
article. 

4. Pour les Etats dont les instruments de ratification ou d'adhésion seront 
déposés apns l'entrée en vigueur de la présente Convention, celle-ci entrera en 
vigueur a la date du ~pôt de leurs instruments de ratification ou d'adhésion. 

5. Le D~itaire informera sans délai tous les Etats qui auront signé la 
présente Convention ou qui y auront adhéré de la date de chaque signature, de la 
date de dép6t de chaque instrument de ratification ou d'adhésion, de la date 
d'entrée en vigueur de la présente Convention et de tous amendements y relatifs, 
ainsi que de la date de réception de toute autre coiiiDunication. 

6. La présente Convention sera enregistrée par le Dépositaire conformément a 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies. 

Article X 

La présente Conventio:ü, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, 
français et russe font éplement toi, sera déposé aupras du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, qui en adressera des copies certifiées conformes 
aux gouvernements des Etats qui auront signé la Convention ou qui y auront adhéré. 

/ ... 
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EH lOI DE QUOI les soussignEs, dOment habilitfa l cet effet, ont sign6 la 
pris ente Convention. 

FAIT l ••• le ••• 

Annexe 

ComitE consultatif d'experts 

1. Le ComitE consultatif d'experts entreprendra de procEder l des constatations 
appropri6es sur les rai ta et de fournir des opinions d'experts concernant toua 
probl.ames soulevés, contormbent au paragraphe 1 de l'article V de la pr6sente 
Convention, par l'Etat partie qui demande la convocation du Comite. 

2. Les travaux du Comité consultatif d'experts seront organises de façon l lui 
permettre de s'acquitter des fonctions énoncées au paragraphe 1 de la pr6sente 
annexe. Le Comite prendra les decisions sur des questions de procEdure relatives 
l l'organisation de ses travaux si possible par consensus mais, sinon, l la 
majorite de ses membres presents et votants. n ne sera pas proc6dE l des votes 
sur des questions de fond. 

3. Le Dépositaire ou son représentant presidera le Comite. 

4. Chaque expert peut être assisté lors des séances par un ou plusieurs conseillers. 

5. Chaque expert aura le droit, par l'interm6diaire du President, de demander 
aux Etats et aux organisations internationales les renseignements et l'assistance 
qu'il jugera souhaitables pour permettre au Comité de s'acquitter de sa tlche. 

 




